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LE GARDIEN DE PRISOR,

J'ai 1'bonuenr de vous faire tenir ci-joint la
fiche de libdration coaditionnelle Adu ddtenu BWANBUGA, origi-
naire et résidant (de) & la collinme Jbuye, chefferie Nduga,
territoire de Nyanza~iuanda. Le détenu prétend que le sous-chef
Bangambiki a versé la acmre de 1.25C fraancs au nommé Kanyande—
kwe & titre de dommages et intér8te. ionsieur le Gouverneur du
Ruande-Urundi, ayant zentionné sur lz fiche: "i représenter dans
6 mois avec précision juant aux denrages-intérts, je wvous se-
rais obligé de vouloir bhien injerpe.lsr le scus-chef afin de
lui demander la confirmatiocn éventuelle des dires de Rwambuga.
Je vous prie de compléter ensuite la fiche du désenu et de ia
faire parveuir & Monsieur le Juge du Tribunal de Résidence du
Ruanda 2 Kigali.

LE GARDI:N DE PRISON,
D.EVEJANS. -




